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Acte pour incorporer la Banque maritime de la Puissance du 
Canada.

Acte pour diviser certains districts de votation dans le comté 
d’Invemess, dans la province de la Nouvelle-Écosse, et pour 
pourvoir à ce qu’il soit fait des listes électorales en conséquence.

Acte concernant les ponts.

Acte pour amender l’acte du chemin de fer du Saint-Laurent 
et de l’Ottawa.

Acte pour incorporer la Banque de Hamilton.

Acte pour incorporer la Banque Saint-Laurent.

Acte pour incorporer la Banque d’échange du Canada.

Acte pour faire disparaître des doutes surgissant de l’acte 
concernant les travaux publics en Canada.

Acte concernant l’engagement des matelots dans la province 
de la Nouvelle-Écosse.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la 
frontière du Québec.

Acte pour incorporer la compagnie d’assurance agricole du 
Canada.

Acte concernant la nomination et les pouvoirs de 
commissaires des pilotes pour les côtes et les havres du comté 
de Charlotte.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de Saint-Jean.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de la ville de 
Lévis.

Acte pour pourvoir à la nomination d’un maître de havre pour 
le port de Halifax.Acte pour incorporer la société des missions de l’Église 

méthodiste wesléyemie en Canada.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de Sorel.
Acte pour amender l’acte 34 Viet., chap. 3, concernant 

l’emprunt autorisé dans le but de payer une certaine somme 
d’argent à la compagnie de la baie d’Hudson.

Acte pour amender la loi relative aux marques 
frauduleusement apposées sur les marchandises. Acte pour conférer certains pouvoirs additionnels à la 

compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Montréal et Vaudreuil.
Acte pour pourvoir à la révision des listes électorales pour des 

élections à la Chambre des communes dans un certain district de 
votation du comté de Victoria, Nouvelle-Écosse.

Acte pour incorporer la compagnie de fiducie de la Puissance.

Acte pour obliger les membres des législatures locales, dans 
les provinces où le double mandat n’est pas permis, de résigner 
leurs sièges avant de se porter candidats à la représentation dans 
le Parlement fédéral.

Acte pour incorporer la compagnie du pont de chemin de fer 
de la rivière Détroit.

Acte pour incorporer la compagnie du pont et du tunnel de 
chemin de fer de la rivière Sainte-Claire. Acte pour incorporer la Banque Ville-Marie.

Acte pour incorporer la compagnie d’améliorations du 
Canada.

Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer et du 
pont du Coteau et de la ligne provinciale.

Acte pour amender l’acte d’immigration de 1869.Acte pour incorporer la compagnie du pont international du 
Saint-Laurent. Acte pour incorporer la compagnie d’assurance du Canada 

contre les accidents.Acte pour incorporer la Banque du Manitoba.
Acte pour incorporer la compagnie de commerce et de 

transport maritimes de l’Ontario.Acte pour changer le nom de la « Société permanente de 
construction du district de Montréal », en celui de « Compagnie 
de prêts et crédits fonciers » et lui accorder certains pouvoirs. Acte pour incorporer la chambre de commerce de la ville de 

Chatham.
Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphe 

de Montréal, et pour d’autres fins. Acte relatif aux lettres de change et aux billets à ordre.

Acte pour incorporer la Banque Supérieure du Canada. Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Acte à l’effet d’amender l’acte du chemin de fer de Saint- 
François et Mégantic.

Acte pour incorporer l’Association de la Halle au blé de 
Toronto.


